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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

revendications
Question écrite n° 53126

Texte de la question

M. Claude Birraux attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur les
revendications de la Fédération des syndicats hôteliers, cafetiers, restaurateurs et exploitants de discothèques
de Haute-Savoie. En effet, ces professionnels veulent récupérer une partie des taxes frappant le fioul, au même
titre que d'autres professions, obtenir une baisse de la TVA sur la restauration, et également une réduction des
charges sociales patronales. Il lui demande s'il compte répondre favorablement à ces demandes.

Texte de la réponse

La hausse du prix des produits pétroliers a conduit le Gouvernement à prendre des mesures immédiates
bénéficiant à l'ensemble des ménages et des secteurs économiques les plus touchés et notamment les
professionnels de l'hôtellerie. Ainsi a-t-il été décidé, dans la loi de finances pour 2001, d'appliquer un dispositif
spécifique qui neutralise l'incidence sur les recettes de l'Etat d'une hausse significative des cours du pétrole. Les
carburants sont pour l'essentiel soumis à deux taxes : la taxe intérieure sur les produits pétroliers (TIPP) et la
taxe sur la valeur ajoutée (TVA). La TIPP est fixée en fonction des quantités et exprimée en francs par hectolitre.
Le montant de cette taxe n'est donc en rien influencé par la variation des prix. La TVA s'applique en revanche
proportionnellement à un prix global incluant la TIPP. La mesure votée supprime cet effet. Le dispositif peut se
déclencher, dans un sens ou dans l'autre, tous les deux mois dès que le prix du pétrole brut varie de plus de 10
%. Le Gouvernement a complété ce dispositif d'une mesure exceptionnelle de diminution de la TIPP dès le 1er
octobre 2000, qui sera maintenue tant que le prix moyen mensuel du pétrole demeurera au-dessus de celui de
janvier 2000. En ce qui concerne le fioul domestique, cette mesure s'ajoute à la première baisse de TIPP de
près de 16 centimes par litre intervenue le 21 septembre 2000. Les accises sur le fioul domestique ne s'élèvent
plus aujourd'hui qu'à 27,89 centimes par litre. C'est pourquoi la France appartient au groupe des quatre pays de
l'Union européenne dont le taux d'accise sur le fioul domestique est le plus faible. S'agissant du gazole,
l'augmentation annuelle de 7 centimes le litre prévue dans le plan de rattrapage a été gelée pour 2001. Cet
ensemble de mesures, qui représente un allégement significatif de la fiscalité sur les produits pétroliers,
constitue un effort important décidé par le Gouvernement pour apporter une réponse adaptée au contexte né de
la hausse brutale des prix du pétrole brut sur le marché mondial. Pour ce qui concerne la demande relative à la
baisse de la TVA sur la restauration, il est souligné que la directive du 19 octobre 1992 relative au
rapprochement des taux de TVA ne permet pas à la France d'appliquer à la restauration traditionnelle un taux de
TVA autre que le taux normal. Elle n'a, sur ce point, pas été modifiée par la directive relative aux services à forte
intensité de main-d'oeuvre dès lors que la restauration ne figure pas sur la liste arrêtée lors du conseil Ecofin du
8 octobre 1999. Cela étant, toutes les opérations de ventes à consommer sur place du secteur de la restauration
commerciale sont, quels que soient leur forme, leur appellation ou l'établissement dans lequel elles sont
réalisées, soumises au taux normal de la TVA. Seules les ventes à emporter de produits alimentaires ou de
plats préparés sont passibles du taux réduit. A cet égard, il est rappelé que les établissement de restauration
rapide sont, quelle que soit leur spécialité, également soumis à ces règles. Ils sont ainsi imposables au taux
normal de la TVA pour leurs ventes à consommer sur place de produits alimentaires, de plats préparés ou de
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boissons et ne sont soumis au taux réduit qu'au titre de leurs ventes à emporter. Ces dispositions ne sont donc
pas susceptibles de créer de distorsions de concurrence entre les différentes formes de restauration. En outre,
huit autres membres de l'Union européenne soumettent la restauration à des taux de TVA compris entre 15 et
25 %. Il n'y a donc pas d'exception française dans ce domaine. Par ailleurs, le Gouvernement est attentif à la
situation de la restauration française qui concourt à faire de notre pays la première destination touristique en
Europe et il convient de reconnaître que ce secteur est en pleine expansion, comme en témoigne l'importance
des offres d'emploi qui y sont proposées. Enfin, la réduction des cotisations patronales mise en oeuvre depuis
quelques années et confirmée par le Gouvernement bénéficie particulièrement au secteur de la restauration.
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